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ANNEXE III


RÈGLEMENT INTÉRIEUR
DU COMITÉ D’EXPERTS DE L’UNION DE LOCARNO

(Article 3.1) de l’Arrangement de Locarno)


adopté par le comité d’experts le 17 septembre 1971
et modifié les 29 octobre 2002 et 22 octobre 2025




Article premier : Application des règles générales de procédure

Le règlement intérieur du Comité d’experts de l’Union de Locarno (ci-après dénommé “comité d’experts”) consiste dans les règles générales de procédure de l’OMPI, complétées et modifiées par les articles 3 et 4 de l’Arrangement de Locarno et par les dispositions suivantes.


Article 2 : Représentants des États membres

	1)	Un délégué ne peut représenter qu’un seul État.

	2)	Les dépenses de chaque délégation sont supportées par le Gouvernement qui l’a désignée.


Article 3 : Sessions

	1)	Le Comité comité d’experts de l’Union de Locarno se réunit en session ordinaire à l’initiative et sur convocation du Directeur général.

	2)	Le Comité comité d’experts de l’Union de Locarno se réunit en session extraordinaire sur convocation adressée par le Directeur général à la demande d’un quart des États membres du Comité.


Article 4 : Examen de propositions

	1)	Le Comité comité d’experts de l’Union de Locarno ne statue que sur les propositions qui lui ont été adressées au moins deux mois avant l’ouverture de la session.

	2)	Il peut toutefois déroger à cette règle à la majorité des deux tiers des votes exprimés à la séance.


Article 5 : Vote par correspondance

	1)	Le délai prévu par l’article 3.6) de l’Arrangement de Locarno est de deux mois à compter de la date à laquelle l’envoi de la notification des propositions à examiner par le comité d’experts est mise à disposition faite par le Bureau international.  La communication du vote n’est prise en considération que si elle est en possession du Directeur général dans le délai imparti.

	2)	La communication du vote doit émaner soit du Ministère des affaires étrangères, soit de l’administration compétente de l’État en cause.


Article 6 : Observateurs

	1)	Le Directeur général invite les États membres de l’Union de Paris mais non membres de l’Union de Locarno à se faire représenter par des observateurs aux sessions du Comité comité d’experts de l’Union de Locarno.

	2)	Le Directeur général peut exceptionnellement inviter d’autres États et des organisations à se faire représenter par des observateurs.


Article 7 : Bureau

1)	Le comité d’experts élit un président et deux vice-présidents.  Le mandat des membres du bureau commence à courir dès leur élection.  Les membres du bureau restent en fonctions jusqu’à ce que le mandat des membres du nouveau bureau commence à courir.

2)	Tout président ou vice-président sortant est rééligible immédiatement à la fonction qu’il exerçait.

3)	Lorsque le président ou le président par intérim est le seul membre de la délégation d’un État membre, il peut prendre part au vote en sa qualité de délégué.


Article 8 : Adoption des modifications de la classification

1)	Sauf dans des cas particuliers, les modifications de la classification sont adoptées à la fin de périodes déterminées ;  le comité d’experts fixe la longueur de chaque période.

2)	Le comité d’experts peut prendre certaines décisions par des moyens électroniques.  Ces décisions comprennent l’adoption des rapports de ses sessions et, sans préjudice des dispositions de l’Article 8.1), l’adoption des modifications à apporter à la classification.


Article 79 : Publication du rapport

	Le rapport relatif aux travaux de chaque session du comité d’experts ou un résumé établi par le Bureau international est publié dans la Revue de l’OMPI ou sur le site Web web de l’OMPI sur l’Internet.
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